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Réforme territoriale (lois MAPTAM, NOTRe) :  

• Métropole du Grand Paris : EPCI à fiscalité propre, 131 communes, compétences : aménagement 
métropolitain; développement économique; habitat; environnement et cadre de vie; GEMAPI. 
Pensée comme une instance de production et de coordination de l’action publique locale à même 
de mettre en oeuvre des politiques de rééquilibrage.


• Etablissement Public Territorial : 11 + Paris, au moins 300 000 habitants, EPCI à fiscalité propre 
(transitoire jusqu’en 2020), compétences : politique de la ville; PLUi; assainissement et eau; 
déchets. Intercommunalités de « proximité ». 

Mise en oeuvre du rééquilibrage 

• PMHH : Plan local de l’habitat à l’échelle de la Métropole. Objectifs de construction de logements 
sociaux par communes. 


• SCoT Métropolitain : Orientations en matière d’urbanisme à l’échelle de la Métropole. 




 Communes isolées et intercommunalités affinitaires : le paysage 
institutionnel avant la Métropole 

Inégalités très fortes : Ouest « Bourgeois » VS Est « Populaire. 

56 communes/131 ne respectent pas les quotas SRU.  

Plus de 40% de Logements sociaux à Plaine Commune et Est Ensemble. 

Territoires des Hauts de Seine ou de l’Est du Val de Marne bien moins lotis. 



La fragmentation institutionnelle avant la Métropole

• Seules trois intercommunalités de plus de 300 000 habitants (GPSO, Est Ensemble, Plaine Commune) 

• 41 communes « isolées » (membres d’aucune intercommunalité)

• 11 intercommunalités sur 19 comportent au maximum trois communes

Source : APUR, 2015



De la Métropole intégrée à la Métropole des Maires :
    la conservation de la prééminence municipale 

• Loi MAPTAM (2014) : modèle de métropole «  intégrée  » qui est retenu à l’Assemblée Nationale, 
notamment à des fins de péréquation et de réduction des inégalités


• Opposition des élus locaux et notamment du syndicat Paris Métropole

• Demandent une métropole « confédérée » ou « polycentrique », où les Territoires ont davantage de 

poids

• Loi NOTRe (2015) : répond partiellement aux demandes de Paris Métropole


• Ollier promet la « Métropole des maires »

• Fonctionnement politique au consensus 

communautaire au sein des EPT et de la MGP

• Conservation de la centralité des communes dans 

l’élaboration et la conduite des politiques locales 



« Charte de gouvernance » de l’EPT Paris Ouest La Défense



          Les débuts de la planification métropolitaine : 
prééminence communale et primauté donnée à l'attractivité

Le SCoT Métropolitain 
• PADD du SCoT qui ne retient pas les problématiques d’inégalités territoriales mises en avant par l’APUR 

et l’IAU. 

• Contribution des collectivités : attractivité et « rayonnement économique » avant les inégalités 

• Défense d’une métropole « horizontal » et du « bloc local » communes/EPT

• Pour les EPT les plus riches : Préserver le tissu pavillonnaire; «  ne pas briser les dynamiques  » 

préalables; « défendre les spécificités communales »

• Ateliers du SCoT : priorité sur le développement économique, question des solidarités territoriales mise 

de côté
Le PMHH

• Inquiétudes des élus sur les attentes de l’Etat

• Communes qui édictent elles-mêmes leurs propres objectifs, sur la base de leur PLH antérieur —> 

persistance des dynamiques antérieures 

• Question du rééquilibrage très peu présente

• Programme d’action minimaliste côté Métropole 


